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Questions alimentaires.

L'alimentation des coloniaux
dans certains pays d'outre-mer

Contrairement à ce qu'on voit en France - où l'enrichissement

artificiel des denrées alimentaires en vitamines est

proscrit — l'armée anglaise, clans certaines régions de l'Empire,
procède à de tels enrichissements en vitamines B3, B2 et C,

écrit Babin dans un article Notes sur l'alimentation, paru dans
le « Journal méd. de Bordeaux ». Ainsi, on incorpore dans des

biscuits 1,5 mg. de chlorhydrate d'aneurine (vitamine B^.
La vitamine B2 est additionnée à la ration alimentaire à raison
de 1 mg. de lactoflavine pour 100 gr. La vitamine C est donnée
sous forme de poudre sucrée aromatisée à dissoudre dans de

l'eau potable. La ration quotidienne est de 120 mg. (Toutes
ces vitamines sont aujourd'hui synthétisées.) Autrefois, on
donnait, p. ex. aux marins, la vitamine C sous forme de citrons,
mais il en fallait une grande quantité, d'où des colis encombrants.

De plus, la conservation n'était pas toujours
satisfaisante. Cap. E. Sch.

L'armée des Indes néerlandaises

et la vitamine ßx

En 1860 déjà, on constatait quelques cas de béribéri dans
l'armée des Indes néerlandaises ; en 1880, il y avait 10 % des
soldats atteints de cette affection et en 1885, un quart de
l'effectif n'était pas en état de servir Ce fait engagea le
gouvernement néerlandais à nommer, en 1887, une commission
composée du prof. C. Winkler, neurologue, et de B.C. Pekel-
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